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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« VI. – Le traitement d’opérations de ce service par un établissement bancaire ne fait l’objet 
d’aucune commission ni d’aucuns frais d’aucune nature par lesdits établissements bancaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de La France insoumise propose de remplacer le simple 
plafonnement des frais bancaires liés aux opérations de « cashback » par leur interdiction pure et 
simple.

Si la gratuité pour les usagers prévue à cet article est bienvenue, la charge de ce service de cashback 
se retrouve de fait reportée sur un autre acteur, qu’il s’agisse des banques, des commerçants, ou de 
l’État comme le prévoyait l’article 2, avant que nous le rejetions en commission.
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Aussi, le plafonnement des commissions que peuvent exiger les banques dans la réalisation de ce 
service serait bien la moindre des choses. Par ailleurs, le plafonnement proposé n’est par facilité 
légistique ni défini, ni même encadré, et pourrait en conséquence se retrouver sans effet.

Il n’y a aucune légitimité à ce que les banques privées tirent une rente au détriment des petits 
commerçants de nos territoires.

Ce sont ces mêmes banques qui, en fermant peu à peu agences et distributeurs automatiques de 
billets sont responsables de la pénurie d’argent liquide dénoncée dans cette proposition de loi. Il n’y 
a aucune justification à ce que les établissements bancaires continuent de prélever des frais sur un 
service dont ils ne supportent pas les contraintes opérationnelles. Il est même parfaitement indécent 
que ces banques se retrouvent désormais récompensées des fermetures d'agences qu'elles imposent 
en captant une rente sur les services qui se sont développés pour pallier leur manquement.

Plutôt qu’un simple plafonnement des commissions, notre amendement vise donc à supprimer 
entièrement les frais bancaires liés aux opérations de cashback. Cette interdiction mettrait fin à une 
rente injustifiée. Cela mettrait également un terme à cette incitation à la fermeture d’agences et de 
distributeurs que connaissent aujourd’hui les banques, et serait donc de nature à freiner la 
dynamique de fermetures que nous connaissons.


